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Annexe I2. Accompagner la conduite de projet collaboratif  

en vue de l’épreuve E5 (SE2 en CCF)  

 
Ce document vise à outiller les professeurs de BC1, en charge de l’accompagnement du projet collaboratif 
en complément des informations qui figurent dans le référentiel, voir copies d’écran en deuxième partie de 
ce document : 
- le descriptif des savoir-faire et indicateurs d’évaluation de la compétence 
- la définition de l’épreuve E5 
- les modalités d’organisation et d’évaluations des stages en milieu professionnel 
- les objectifs des projets collaboratifs accompagnés et CPS 
 
Des documents préparatoires à la circulaire nationale sont intégrés dans cette annexe. A ce stade, ils ont 
un statut de « document de travail » et peuvent subir quelques remaniements car ils n’ont pas encore été 
validés par le chef de la division des examens et concours (DEC) de l’académie de Strasbourg.  
Les extraits de la « note aux évaluateurs » de la circulaire nationale sont intégrés dans cette annexe. 
Ni exhaustif, ni prescriptif, ce document a pour objectif de contribuer à homogénéiser les pratiques au 
niveau national et pourra évoluer en fonction des retours d’expériences des équipes. 
 
Avant le stage de 1ère année : préparation des étudiants et informations aux professionnels  
 

Les étudiants ont été préparés à la démarche de projet, par le premier projet collaboratif mené en 
établissement. Cette première expérience leur a permis d’identifier les observations à réaliser en stage et les 
ressources à collecter et d’engager une réflexion sur une ou éventuellement plusieurs pistes d’améliorations 
du laboratoire. Il est rappelé que l’annexe G3 du GAP présente un exemple de démarche (méthodologie) 
pour accompagner l’étudiant dans la réflexion à mener en stage afin de l’aider à cibler les pistes 
d’amélioration.  
Le professeur référent de stage informe le professionnel tuteur de stage de cet objectif de stage. Il précise 
notamment que : 
- le projet d’amélioration sera développé dans le cadre d’un travail de groupe au retour du stage de 1ère 

année. 
- un technicien en charge du fonctionnement du laboratoire pourra faciliter l’accès aux ressources 

professionnelles et favoriser l’émergence de pistes d’améliorations à explorer, 
- les propositions d’améliorations retenues pourront être communiquées au tuteur de stage et au technicien 

impliqué dans l’accompagnement de la réflexion. 
- à l’issue du travail de groupe, le « livrable », production concrète dont la forme est laissée à l’initiative de 

l’étudiant, peut être transmis au tuteur de stage et professionnel de proximité. 

 
Pendant le stage de 1ère année : rôle du professeur référent de stage 
 

Pendant le stage, le professeur référent de stage et/ou le professeur de BC1 en charge de l’accompagnement 
du projet s’assure que l’étudiant initie bien la réflexion en vue du projet d’amélioration du laboratoire. Il 
communique avec l’étudiant et le professionnel pour faire avancer la réflexion sur l’analyse à mener sur le 
lieu de stage, en vue du projet d’amélioration du laboratoire. 
 
Au retour de stage de 1ère année : constitution des groupes et premiers partages d’informations 
 

Il est conseillé de privilégier les groupes de 3 étudiants, à constituer à partir des informations communiquées 
par les professeurs référents en charge du suivi et/ou par les premiers éléments d'analyse communiqués par 
les étudiants : problématiques voisines, environnements de travail proches...  
Pour cela, au retour de stage, il est vivement conseillé de demander à chaque étudiant de lister les premiers 
éléments d’observation concernant : 
- le contexte de la situation professionnelle, 
- la thématique du projet et quelques premières informations (objectifs, limites, …) 
 
On pourra se référer aux indicateurs d’évaluation du savoir-faire « C1.5.1. Analyser une situation 
professionnelle » et renseigner la grille excel. 
Ce premier écrit vise plusieurs objectifs : 

- orienter la constitution des groupes, 
- établir un positionnement de l’étudiant à l’issue du stage, 

- préparer une communication orale à l’attention des autres membres du groupe constitué à 
l’issue de l’exploitation de ces productions écrites.  
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Les séances de travail en groupes : intentions pédagogiques et pistes pour la mise en œuvre 
 

Intentions pédagogiques  
Les groupes d’étudiants étant constitués, il est essentiel d’engager une dynamique de réflexion collective au 
bénéfice de chacun des contextes professionnels. Cela passe par des temps d’écoute active et de 
compréhension des contextes professionnels, éléments d’analyse et premières pistes d’amélioration. 
Chaque étudiant doit contribuer à l’avancement de son projet et de celui des autres membres de son groupe.  
Le projet des uns peut permettre de nourrir les projets des autres aussi, lorsque les thématiques ou les 
environnements sont proches. 
Les travaux en autonomie devront s’inscrire dans la continuité des heures encadrées par l’enseignant, qui 
veillera à fixer des objectifs à atteindre et à proposer des modalités concrètes de travail. Il est d’ailleurs 
vivement conseillé d’annualiser les heures encadrées par l’enseignant sur 2 heures hebdomadaires. 
 
Plusieurs modalités de mise en œuvre peuvent être envisagées. Elles ne sont ni exhaustives, ni 
prescriptives.  
- bilans collectifs et conseils apportés par le professeur, en interaction avec les étudiants 
➔ méthodologie concernant le travail d’équipe en remobilisant les acquis de la 1ère année 
➔ méthodologie de conduite de projet en lien le contexte professionnel 

- présentations orales des trois projets au sein de chaque groupe suivies de discussions  
➔ consignes de travail (modalités, temporalité…), précisions d’éléments à présenter  

- temps de travail individuel en alternance avec des temps de travail collaboratif, 
- temps de revue de projet au sein du groupe classe animé par un groupe particulièrement avancé dans sa 

réflexion pour l’exploiter avec l’ensemble de la classe et en faire émerger des conseils, des éléments 
méthodologiques qui pourront bénéficier à l’ensemble de la classe, 

- séances dédiées à des partages d’informations intergroupes : entre 2 groupes, entre des étudiants de 
groupes différents, en fonction des besoins, 

- interventions de professionnels au cours de séances dédiées,  
- rétroaction des étudiants vers le terrain de stage pour récupérer des ressources manquantes ou échanger 

avec le technicien en charge du fonctionnement du laboratoire.  
 
Posture de l’enseignant de BC1 en charge de l’accompagnement du « Projet d’amélioration du 
laboratoire de recherche ou de l’atelier de bioproduction ».  
 

Comme pour tous les enseignements évalués en CCF, le professeur contribue au développement des 
compétences en formation et sera mobilisé pour évaluer les étudiants en CCF. 
Concernant la formation, cet enseignement repose sur le développement d’un projet collaboratif qui s’appuie 
sur des pédagogies actives, ce qui nécessite, pour l’enseignant de privilégier le « côte à côte » pour stimuler 
le développement des interactions entre pairs en plus de la compétence C1.5. Des références sont proposées 
en fin de document. 
L’évaluation se décompose en une évaluation par une revue de projet à mi-parcours, et une évaluation 
continue sur l’ensemble du processus. 
 
Le livrable, une production finale formalisant l’aboutissement du projet 
 

Il est nécessaire qu’une trace construite du travail et de la réflexion de l’étudiant soit produite, pour les raisons 
suivantes : 
- pour l’étudiant, prendre conscience des compétences développées, pouvoir les réinvestir dans le cadre 

professionnel ou des poursuites d’études, 
- pour les professionnels du terrain de stage mobilisés dans ce projet qui peuvent être intéressés par les 

propositions d’améliorations, même si la mise en œuvre n’est pas nécessairement effective, 
- pour la commission d’évaluation qui pourra se référer à cette ressource pour l’intégrer dans l’évaluation 

de la conduite de projet. 

 
L’évaluation du projet collaboratif  
 

La circulaire nationale intégrera quatre annexes se rapportant à la 2ème situation d’évaluation du BC1 :  
- Modalités d’évaluation de la conduite d’un projet collaboratif – Note aux candidats  
- Modalités d’évaluation de la conduite d’un projet collaboratif – Note aux évaluateurs 
- Grille d’évaluation E5, SE2 – revue de projet (usage exclusif des évaluateurs) 
- Grille d’évaluation E5, SE2 – conduite de projet collaboratif (usage exclusif des évaluateurs) 
 

Un document de travail en format Excel est mis à disposition des évaluateurs pour être utilisé en formation.  

 



Mis à jour le 2 dec 2025   3 
 

Quelques références concernant les travaux de groupe 
 

Une synthèse par Frédéric ARTUR, professeur de Sciences Physiques en collège faisant partie du groupe 
de formateurs de l’Académie de Nantes.  
https://www.pedagogie.ac-nantes.fr/servlet/com.univ.collaboratif.utils.LectureFichiergw?ID_FICHIER=1424145643996  
 

Texte de P. Meirieu : pourquoi le travail en groupes des élèves ? 
https://www.meirieu.com/ARTICLES/pourqoiletdgde.pdf  
 

Céline Buchs, COMMENT ORGANISER L’APPRENTISSAGE DES ÉLÈVES PAR PETITS GROUPES ? 
https://www.cnesco.fr/wp-content/uploads/2017/03/170313_13_Buchs.pdf 
 

Projet de « note aux évaluateurs » en annexe de la circulaire nationale 2026 - DOCUMENT DE TRAVAIL 
 

 

 
  

https://www.pedagogie.ac-nantes.fr/servlet/com.univ.collaboratif.utils.LectureFichiergw?ID_FICHIER=1424145643996
https://www.meirieu.com/ARTICLES/pourqoiletdgde.pdf
https://www.cnesco.fr/wp-content/uploads/2017/03/170313_13_Buchs.pdf
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Projet de « grilles d’évaluation E5, SE2» en annexe de la circulaire nationale 2026 - DOCUMENT DE TRAVAIL 
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Extraits du référentiel 
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